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❑ Qu’est ce qu’un parc arboré ?
❖ Espace anthropisé, associant arbres et cultures annuelles et/ou pâturages

❖ Extension des parcs en Afrique subsaharienne

❖ Diversité des espèces ligneuses,

❖ Nombreux services écosytémiques de l’agroforesterie,  intérêt et usages multiples des arbres

Sénégal : pâturage après récolte Chevalier, 2017

Leroux L., 2019



❑ Parcs arborés à Faidherbia albida en pays sereer
❖ Archétype du parc dans zone fortes densités de population (Pélissier, Lericollais) 

❖ Savoirs paysans sophistiqués et gestion collective

❖ Intérêt Faidherbia : arbre fertilisant à phénologie inversée, utilisation en  fourrage (feuilles et graines)  et 
bois de feu

❑ Approche socioécosystémique
❖ Ensemble d’éléments en interaction

o changement climatique, pression démographique, globalisation

o éléments sociaux et politiques

❖ Echapper à la position victimaire 

o populations ont leur agencéité, limitée mais réelle 

o institutions, normes, pratiques et gouvernance

o intérêt des explications à méso-échelle



Source: Maud Loireau IRD

❑ Terrain  
❖ Projet RAMSES 
Roles of Agroforestry in sustainable intensification of 
small farMs and food SEcurity for SocIetIes in West Africa
(RAMSESII)

Projet multidisplinaire au Sénégal et au Burkina-Faso, 
sur 4 types de parcs arborés

❖ Etude du parc à Faidherbia albida au Sénégal
Analyse de la gouvernance du  parc à Faidherbia
albida en pays sereer : institutions, acteurs 
impliqués et conditions socio-économiques  

Loireau M., 2019



LA CRISE DE LONGUE DURÉE D’UN SYSTÈME AGROFORESTIER MODÈLE

« Une civilisation agraire confrontée à la croissance 
démographique, à la compétition économique et à la
sécheresse » (Lericollais, 1999)

Dupriez H., 1980
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❑ Une régénération avortée : 
les paradoxes de la situation actuelle

❖ Sécheresse et forte mortalité des arbres (années 70 et 80)

❖ Reprise des juvéniles depuis 2005 liée à la reprise des pluies

❖ Ramses 2019 : pas ou peu de jeunes arbres
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QUELLE GOUVERNANCE POUR UN RENOUVEAU DU PARC?



❑ Les paysans ont-ils intérêt à maintenir les arbres dans les champs?
❖ Savoirs paysans solides et stabilisés : intérêt connu et maintenu pour le Faidherbia albida. Mais…

➢Économie largement désagrarianisée

➢Evolution des finalités du parc 

production de mil et nourriture bovins               nourriture bétail sédentaire et bois de feu?

➢Commercialisation des gousses et revenus des femmes

❖ Diversité des exploitations agricoles : 

➢grandes exploitations plus motivées pour le maintien du parc (autosuffisantes en  mil) 

➢petites exploitations plus tournées vers activités et revenus extérieurs

Sénégal, labour, Droy I.  2019, Sénégal, mil récolté , Droy I.  2020, 



❑ Niveaux macro et méso : acteurs internationaux et nationaux, politiques publiques 
et projets

Tendances : remise en cause des  approches conventionnelles de modernisation de l’agriculture et 
renouveau d’intérêt pour l’agroforesterie 

❖ Engagements internationaux sur les questions environnementales : ODD, FAO etc.

❖ Engagements nationaux : Plan vert, DyTaes, Grande Muraille Verte 

Cadre institutionnel et pratiques 

❖ Code forestier : Eaux et forêts responsables des arbres des champs, approche coercitive mais 
évolution vers des approches participatives

❖ Autorités locales et services déconcentrés



CONCLUSION

❑ Des règles nouvelles sont-elles nécessaires pour favoriser le renouveau du parc ? 
❖ Changements de contexte 

➢ normes sociales

➢autorités coutumières 

➢valeur spirituelle attribuée aux arbres

❖ Incitations à protéger les repousses pour les chefs d’exploitations ?

❖Mesures pour le respect des repousses par les autres usagers du parc?

❖ Contrôle accru sur l’accès aux produits des arbres ? 

❖ Quel cadre institutionnel dans un contexte de gouvernance 
éclatée ?




